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Par décret n° 2013-3383 du 19 août 2013. 

Monsieur Khaled El Kahla est nommé analyste en 

chef à la régie nationale des tabacs et des allumettes 

(ministère des finances). 

 

Par décret n° 2013-3384 du 19 août 2013. 

Monsieur Nizar Rouissi est nommé conservateur 

en chef de bibliothèques ou de documentation à la 

régie nationale des tabacs et des allumettes (ministère 

des finances). 

 

Arrêté du ministre des finances du 19 août 
2013, modifiant l'arrêté du ministre des 
finances du 22 janvier 2013 relatif aux 
procédures d'octroi des agréments aux 
institutions de microfinance et leur évolution 
institutionnelle.  

Le ministre des finances,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics,  

Vu le code des sociétés commerciales promulgué 
par la loi n° 2000-93 du 3 novembre 2000, tel que 
modifié et complété par les textes subséquents,  

Vu le décret-loi n° 2011-88 du 24 septembre 2011, 
relatif à l'organisation des associations,  

Vu le décret-loi n° 2011-117 du 5 novembre 2011, 
portant organisation de l'activité des institutions de 
microfinance et notamment ses articles 12, 14, 15, 25, 
26, 28 et 29,  

Vu le décret n° 2012-2128 du 28 septembre 2012, 

fixant les modalités de fonctionnement de l'autorité de 

contrôle de la microfinance,  

Vu l'arrêté du ministre des finances du 22 janvier 

2013, relatif aux procédures d'octroi des agréments 

aux institutions de microfinance et leur évolution 

institutionnelle.  

Arrête :  

Article premier - Sont abrogées les dispositions du 

premier et du deuxième tiret de l'article 3 de l'arrêté du 

ministre des finances du 22 janvier 2013, relatif aux 

procédures d'octroi des agréments aux institutions de 

microfinance et leur évolution institutionnelle.  

Art. 2 - Sont abrogées les dispositions du premier 

paragraphe de l'article 4 de l'arrêté du ministre des 

finances du 22 janvier 2013, relatif aux procédures 

d'octroi des agréments aux institutions de 

microfinance et leur évolution institutionnelle, et 

remplacées comme suit :  

Article 4 (premier paragraphe nouveau) - Le 
ministre des finances accorde un accord de principe 
d'octroi d'agrément sur la base d'un rapport de 
l'autorité de contrôle de la microfinance et accorde 
l'agrément après :  

- Paiement au moins de la dotation associative 
minimale pour les institutions de microfinance 
constituées sous forme associative,  

- Présentation d'un extrait du registre du 
commerce, un exemplaire du Journal Officiel de la 
République Tunisienne contenant l'avis de la 
constitution de la société, le certificat de souscription 
du capital et la libération au moins du capital 
minimum pour les institutions de microfinance 
constituées sous forme de sociétés anonymes,  

- Visite des locaux par les services de l'autorité de 
contrôle de la microfinance.  

Art. 3 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 19 août 2013. 

Le ministre des finances 

Elyes Fakhfekh 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Ali Larayedh 

 

 

MINISTERE DE LA SANTE 

 

Par décret n° 2013-3385 du 19 août 2013. 

Madame Souad Mbarki épouse Sadraoui, 

administrateur en chef de la santé publique, est 

nommée directeur général de l'hôpital «Charles 

Nicolle» de Tunis à compter du 25 mai 2013. 

 

Par décret n° 2013-3386 du 23 août 2013. 

Le docteur Khadhra Chouikhi, médecin spécialiste 
de la santé publique, est chargée des fonctions de chef 
de service d'hémodialyse à l'hôpital régional de Zarzis. 

 

Par décret n° 2013-3387 du 23 août 2013. 

Le docteur Ameur Hmidi, médecin principal de la 
santé publique, est chargé des fonctions de chef de service 
de médecine à l’hôpital de circonscription de Sbitla. 

 

Par décret n° 2013-3388 du 19 août 2013. 

Il est mis fin à la nomination de Monsieur Boukthir 
El Hamdi en qualité de chargé de mission au cabinet 
du ministre de la santé, à compter du 1

er
 août 2012. 


